
La Chapelle-aux-Moines (2ème partie) 

 

En recoupant les informations livrées par René Chéné, l’examen des différents plans 

cadastraux et la visite des lieux avec les propriétaires, on peut en tirer la conclusion suivante : 

La chapelle (l’édifice) était une construction isolée au temps des Chartreux. 

 

 

La porte d’entrée était à l’Est, plus large et moins haute 

que la porte actuelle au sud. Après l’achat par les 

agriculteurs et le changement de destination, des 

dépendances agricoles sont venues s’y accoler sur 3 

cotés auxquels s’ajoutent la démolition du mur nord 

laissant place à un espace plus grand. La petite baie 

ornée de briques, surmontant la porte actuelle serait 

une partie du vitrail dessiné par René Chéné lors de sa 

visite. 

                                                                
Entrée actuelle de l’ancienne chapelle 

  

 

Au XIème et au XIIème siècle, les églises furent orientées est/ouest avec le cœur tourné vers 

l’orient, vers la lumière symbole du Christ. Ce principe était devenu une règle quasi générale.  

A partir du XIII siècle l’orientation n’avait plus la même importance, on s’attachait plus aux 

circonstances particulières, comme des raisons pratiques d’utilisation c’était le cas pour cette 

chapelle orientée sur la zone de vie. 

 

A ce jour, elle sert de dépendance à son propriétaire et rien ne rappelle sa destination initiale 

liée au culte. 

 

Avec l’arrivée des agriculteurs en 1840, jusqu’à leur disparition, on pouvait voir une mare au 

centre du village qui servait pour abreuver les animaux et à la ménagère pour laver le linge.  

Ce commun de village est actuellement converti en espace vert arboré et bien entretenu, ayant 

pour décor la pierre de l’autel de la Chapelle. Les moines avaient leur cimetière, actuellement 

converti en prairie naturelle, situé au nord de l’ancienne chapelle. 

 

En 1931 il reste toujours 5 agriculteurs à la Chapelle aux Moines. En 1985, la dernière ferme 

tenue par Etienne et Suzanne Chiron cesse son activité. Aujourd’hui Daniel Pichon continue 

l’exploitation de prairies naturelles avec un élevage de chevaux Anglo-arabes. 

 

Peu à peu le village se transforme par l’arrivée de jeunes couples, les maisons et dépendances 

sont rénovées où en voie de rénovation, une ancienne dépendance agricole maintenant à 

usage d’habitation attire l’attention par sa réhabilitation soignée. 9 maisons d’habitation sont 

occupées pour un total de 26 personnes. 

 

Remerciements à Etienne Chiron pour sa connaissance du village, à Daniel Pichon et Daniel 

Terrien pour les visites effectuées dans l’ancienne chapelle et sa dépendance. 

 

 

 



NB : L'Ordre des Chartreux, appelé aussi Ordre cartusien, était un ordre religieux 

contemplatif à vœux solennels fondé en 1084 par Bruno le Chartreux et six compagnons 

(quatre clercs et deux laïcs). Il prend son nom du massif de la Chartreuse, au nord de 

Grenoble. 

Le blason de l’ordre comporte un globe surmonté d’une croix entourée de sept étoiles. Elles 

symbolisent Bruno et ses 6 compagnons dont l’arrivée à Grenoble fut annoncée par un songe 

prémonitoire où l’évêque Saint Hugues rapportait avoir vu sept étoiles. 

 

 

 

                                                              J.P. descendant de Bordiers 
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